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LE DECHARNEMENT DU CADAVRE CHEZ 

LES NEANDERTALIENS : QUELQUES EXEMPLES 

par 

Fr. LE MORT * 

Des sépultures néandertaliennes sont connues en France, en Israël, en Irak et en 
Ouzbékistan. Cependant, dans les niveaux moustériens, les ossements humains sont 
souvent épars et fragmentés; parfois, ils sont mélés aux déchets culinaires. De nombreux 
auteurs (notamment GORJANOVIC-KRAMBERGER, 1906; WERNERT, 1936; SKERLJ, 
1939; ROPER, 1969; TOMIC-KAROVIC, 1970; de LUMLEY, BRANDI, GUERRIER et 
PILLARD, 1972; LEROI-GOURHAN, 1976; SMITH, 1976; PERLES, 1977; ULLRICH, 
1978 a et b, 1982, 1986; LE MORT, 1981, 1986, 1987; TRINKAUS, 1985; RUSSELL et 
LE MORT, 1986; RUSSELL, 1987 a et b) ont suggéré, affirmé ou discuté l'existence, chez 
les Néandertaliens, de traitements du cadavre autres que l'inhumation, tels que les sépultures 
en deux temps et l'anthropophagie, qui comprennent une phase de décharnement. 

De nombreuses populations actuelles et subactuelles pratiquent, ou ont pratiqué, le 
décharnement du cadavre; celui-ci fait partie intégrante, sous des formes diverses, de tous 
les rites de sépultures en deux temps, dont la première phase a toujours pour but le nettoyage 
des ossements. Pour cela, le cadavre peut être inhumé provisoirement ou exposé, c'est-à- 
dire abandonné à la nature et aux animaux, ou encore dépecé. Lorsque les os sont propres, 
la seconde phase de la sépulture a lieu. Les os sont souvent lavés et frottés; ils peuvent 
ensuite être enterrés ou déposés dans un endroit précis, ou encore conservés comme reliques 
sous différentes formes (THOMAS, 1980). 

Le cannibalisme comprend aussi, obligatoirement, une phase de décharnement, au 
moins partiel, du cadavre. Cependant, les témoignages relatifs aux pratiques 
anthropophagiques sont rares et souvent sujets à caution; certains sont même allés jusqu'à 
nier leur existence (ARENS, 1979). Si l'on connaît les différentes formes de cannibalisme 
existant, ou ayant existé (THOMAS, 1976), on ne connaît pas, en revanche, les détails des 
préparatifs des repas anthropophagiques. La manière dont sont découpés les corps destinés 
à être totalement, ou partiellement, mangés est très mal connue. 

Pour étudier les pratiques funéraires des Néandertaliens, nous disposons seulement 
de leurs ossements. Ceux-ci ne nous permettent de mettre en évidence que le décharnement 
actif, effectué avec un outil tranchant, à condition que ce dernier ait laissé des traces sur 
les os. L'étude de ces pratiques nécessite un examen détaillé des ossements permettant de 
discerner les traces qu'ils portent et de reconnaître, parmi celles-ci, les incisions liées aux 
opérations de décharnement. 

* Centre de Recherche français de Jérusalem, 4 rue Abraham Lincoln, B.P. 547, 91004 — Jérusalem. Israël. 
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I. METHODES D'ETUDE DES TRACES DE DECHARNEMENT 

L'étude des traces de décharnement sur les ossements préhistoriques, humains ou 
animaux, pose en premier lieu le probléme de leur reconnaissance. Lorsqu'un os porte des 
incisions, plusieurs hypothèses doivent être envisagées. Il peut s'agir soit de traces dues à 
des agents naturels (sédiment, racines, animaux, en particulier rongeurs et carnivores), soit 
de traces imputables à un outil tranchant; ces dernières peuvent être anciennes (traces de 
décharnement) ou récentes (traces de dégagement). 

Pour distinguer les traces artificielles des traces naturelles, il faut tenir compte de leur 
nombre, de leur localisation, de leur orientation, de leur disposition les unes par rapport aux 
autres, de leur régularité ou, au contraire, de leur irrégularité et de leur morphologie. Ce 
diagnostic différentiel nécessite donc des observations fines et précises. 

Il est relativement aisé de reconnaitre macroscopiquement les traces de racines ou les 
traces dues au sédiment. Les traces de racines sont sinueuses et ramifiées (PEI, 1938; 
BINFORD, 1981; BAUD, 1982). Les traces dues au sédiment peuvent étre rectilignes. 
Mais, qu'il s'agisse de traces de racines ou de traces dues au sédiment, on n'observe ni 
localisation préférentielle, ni orientation préférentielle; de plus, les traces ne sont pas 
réguliéres et leur disposition parait anarchique. 

La distinction entre traces d'outils et traces de dents de rongeurs ou de carnivores est 
plus délicate. Ces derniéres peuvent, en effet, se présenter sous forme de sillons réguliers, 
parfois parallèles, comme les traces de décharnement. C'est essentiellement l'analyse 
morphologique fine et l'étude de la localisation et de la disposition des traces qui permet de 
les différencier. 

Récemment, des études expérimentales ayant pour but la mise en évidence de critères 
morphologiques permettant de distinguer les traces de dents des traces d'outils ont été 
réalisées par plusieurs auteurs (POTTS et SHIPMAN, 1981; SHIPMAN, 1981; SHIPMAN 
et ROSE, 1983; EICKHOFF et HERRMANN, 1985). Ces auteurs ont, d'une part, 
reproduit des traces d'outils lithiques (POTTS et SHIPMAN, 1981; SHIPMAN, 1981; 
SHIPMAN et ROSE, 1983; EICKHOFF et HERRMANN, 1985) et métalliques (POTTS et 
SHIPMAN, 1981; SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 1983) sur des ossement 
d'animaux et, d'autre part, donné des os à ronger à des rongeurs (POTTS et SHIPMAN, 
1981; SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 1983) et à des carnivores (POTTS et 
SHIPMAN, 1981; SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 1983; EICKHOFF et 
HERRMANN, 1985). Ces auteurs ont ensuite analysé les traces ainsi obtenues sous une 
loupe binoculaire, 4 de forts grossissements (EICKHOFF et HERRMANN, 1985) ou a 
l'aide d'un microscope électronique à balayage, après en avoir effectué des empreintes et des 
contre-empreintes (POTTS et SHIPMAN, 1981; SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 
1983). 

Ces travaux ont apporté les résultats suivants: 

— Les traces de dents de rongeurs ont la forme de sillons larges, peu profonds, à fond plat, 
souvent paralléles ou subparalléles. De fines stries longitudinales, paralléles, peuvent 
s'observer sur le fond de ces sillons dont les bords sont émoussés. Au microscope, ces 
traces apparaissent légérement sinueuses et irréguliéres (SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et 
ROSE, 1983). 

— Les carnivores laissent des traces souvent sinueuses; leur section est émoussée; leur 
largeur est constante; leurs extrémités ne sont pas effilées. Il n'existe pas de fines stries 
paralléles sur leur fond (SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 1983; EICKHOFF et 
HERRMANN, 1985). 

   



  

  

— En revanche, les outils tranchants, qu'ils soient lithiques ou métalliques, provoquent des 
incisions étroites, à section généralement aiguë, à extrémités effilées et parfois subdivisées 
en plusieurs incisions. Les forts grossissements permettent d'observer, sur le fond des 
incisions, de fines stries longitudinales et parallèles (POTTS et SHIPMAN, 1981; 
SHIPMAN, 1981; SHIPMAN et ROSE, 1983; EICKHOFF et HERRMANN, 1985). 

Enfin, pour ce qui est de la distinction entre les traces d'outils anciennes et récentes, 
elle se fait essentiellement en observant la couleur et la patine de l'os. Si celles-ci sont 
identiques sur l'ensemble de l'os et à l'intérieur de l'incision, il s'agit d'une trace ancienne; 
si la section de l'incision est claire, blanchâtre, avec une patine différente de celle de l'os, il 
s'agit d'une trace de dégagement. Parfois, de petites concrétions sédimentaires recouvrent 
partiellement les traces; elles constituent également un critère d'ancienneté. 

L.R. BINFORD (1981) distingue trois catégories: traces d'écorchage, de 
désarticulation et de décarnisation. Cette classification interprétative n'est pas toujours 
utilisable pour les os humains, souvent trop incomplets pour que les traces puissent être 
interprétées de façon certaine. C'est pourquoi nous préférons, au cours de la partie 
descriptive de notre étude, utiliser le terme "traces de décharnement" au sens large, c'est-à- 
dire pour toutes les incisions qui peuvent être faites au cours de la découpe du cadavre. 
Nous essaierons ensuite, pour chaque cas étudié, d'interpréter ces incisions en faisant 
référence aux catégories définies par L.R. BINFORD. 

II. LE DECHARNEMENT CHEZ LES NEANDERTALIENS 

Les documents relatifs au décharnement du cadavre chez les Néandertaliens sont 
relativement rares et souvent difficiles à interpréter parce que trop incomplets. Jusqu'à 
présent, des incisions d'origine vraisemblablement intentionnelle ont été mises en évidence 
sur des ossements néandertaliens provenant des gisements de Krapina en Yougoslavie 
(SMITH, 1976; ULLRICH, 1978a; LE MORT, 1981; RUSSELL, 1987a), de Marillac en 
Charente (LE MORT, 1987) et d'Engis en Belgique (RUSSELL et LE MORT, 1986) 1. 

Pour les os humains fossiles, l'analyse des traces en microscopie électronique à 
balayage n'est pas toujours réalisable. En effet, lorsque ces ossements proviennent de 
fouilles anciennes, ils ont souvent été recouverts d'une sorte de "vernis" impossible à 
identifier et à enlever. La prise d'empreintes, qui ne peut s'effectuer que sur des surfaces 
parfaitement propres (ROSE, 1983), est donc irréalisable. Il faut alors se contenter des 
observations macroscopiques et des observations effectuées à la loupe binoculaire. C'est le 
cas pour les restes humains de Krapina (RUSSELL, 1987a) et d'Engis. Pour le crâne de 
Marillac, l'analyse des traces en microscopie électronique à balayage est en cours. 

Krapina 

Le site de Krapina (Yougoslavie) a été fouillé de 1899 à 1905 par D. Gorjanovic- 
Kramberger (GORJANOVIC-KRAMBERGER, 1906). De très nombreux restes humains 
néandertaliens y ont été découverts. M. WOLPOFF (1979) estime, à partir des dents, que le 
nombre d'individus est compris entre 75 et 82; parmi ceux-ci, E. TRINKAUS (1985) a 
dénombré 43 adultes et adolescents de plus de 14 ans. 

  

1 Nous avons également relevé des traces qui pourraient traduire un décharnement sur plusieurs piéces 
néandertaliennes provenant des fouilles du Professeur F. BORDES à Combe-Grenal (Dordogne). Leur 
étude est en cours.   
 



  

  

Plusieurs auteurs (SMITH, 1976; ULLRICH, 1978a, 1982; LE MORT, 1981; 
RUSSELL, 1987a) ont signalé la présence de traces de décharnement sur ce matériel, sur les 
Os craniens et sur le squelette post-crânien. Pour F. SMITH (1976) et H. ULLRICH 
(1978a, 1982), ces incisions constituent une preuve de cannibalisme. E. TRINKAUS 
(1985) met en doute leur existence et, en tenant compte d'autres arguments, rejette 
l'hypothèse du cannibalisme. D'après cet auteur, les ossements auraient été enterrés, peu de 
temps après la mort des individus, soit accidentellement par un phénomène naturel, soit 
volontairement. Selon M. RUSSELL (1987a), l'étude des incisions présentes sur le 
squelette post-crânien semble indiquer que les ossements ont été nettoyés, à l'aide d'outils 
de pierre, probablement en vue d'une inhumation secondaire. 

Sur les cranes A, C, D, E, des incisions sont visibles notamment sur la surface 
recouverte par l'aponévrose épicrânienne (galea aponeurotica) qui constitue, avec la peau et 
la couche adipeuse sous-cutanée, le cuir chevelu (LE MORT, 1981). Elles peuvent dont étre 
liées à l'enlèvement de ce dernier. Il faut cependant noter que leur disposition et leur 
localisation, différentes sur chaque crâne, ne peuvent pas être mises directement en rapport 
avec les techniques de prélèvement du scalp post-mortem, qui nous sont connues par 
l'ethnographie. Celui-ci est généralement arraché après avoir été sectionné tout autour du 
crâne; son prélèvement laisse de longues incisions circulaires autour du crâne (HAMPERL, 
1967). Une technique différente paraît avoir été utilisée par les Indiens des Grover-and 
Mounds (Dakota) (BASS et PHENICE, 1975); le cuir chevelu est sectionné sagittalement, 
ce qui laisse de longues incisions dans le plan sagittal, puis arraché en deux morceaux. Des 
traces qui semblent liées à cette technique ont été observées sur des cranes provenant de 
plusieurs sites néolithiques: la Baume Fontbrégoua (Var) (BOUVILLE, 1982; VILLA er 
al., 1986 a et b), la Cueva del Malalmuerzo (Espagne) (JIMENEZ BROBEIL, ORTEGA 
VALLET, GARCIA SANCHEZ, 1986), et chalcolithiques: Alfacar (Espagne) (BOTELLA, 
1973). Il est possible que les Néandertaliens de Krapina aient utilisé une technique différente 
pour enlever le cuir chevelu, ou bien qu'ils ne l'aient pas prélevé dans sa totalité, ou encore 
que les traces aient été faites en "terminant" le nettoyage du crâne, après décomposition 
partielle des chairs. 

Sur le squelette post-crânien, les traces sont nombreuses (ULLRICH, 1978a; LE 
MORT, 1981; RUSSELL, 1987a). Nous citerons seulement deux exemples. Le collier de 
Faraboeuf du talus n° 236 porte des coupures qui prouvent la section des capsules 
articulaires des articulations tibio-tarsienne et/ou scapho-astragalienne (Fig. 1). Des traces de 
désarticulation sont également visibles sur l'épiphyse distale de plusieurs humérus. Sur 
l'humérus n° 172, notamment, des incisions apparaissent au-dessus de la fosse 
coronoïdienne (fossa coronoidea) où s'attachent le ligament antérieur et la capsule articulaire 
de l'articulation du coude. 

La présence de traces de décharnement sur les ossements de Krapina peut traduire soit 
l'existence de pratiques anthropophagiques, soit l'existence de rites funéraires comprenant 
une phase de décharnement actif. L'explication anthropophagique, qui était la plus 
couramment admise avant les travaux de M. RUSSELL (1987a), repose sur différents 
arguments. 

Lorsque D. GORJANOVIC-KRAMBERGER publia, en 1906, la première étude des 
restes humains de Krapina, il estima que les dégradations qu'ils portaient (brûlures, mode de 
fragmentation) constituaient des preuves de cannibalisme. La plupart des auteurs qui ont, par 
la suite, réétudié ce matériel (TOMIC-KAROVIC, 1970; SMITH, 1976; ULLRICH, 1978 a 
et b, 1982) ont conclu, comme D. GORJANOVIC-KRAMBERGER, que les Néandertaliens 
de Krapina pratiquaient le cannibalisme. 

K. TOMIC-KAROVIC (1970) utilise les mêmes arguments que D. GORJANOVIC- 
KRAMBERGER (1906). 
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Pour F. SMITH (1976), les preuves du cannibalisme à Krapina sont: la fragmentation 
sélective des os (les gros os longs auraient été brisés pour en extraire la moelle), la présence 
de traces de décharnement et le grand nombre d'os brûlés. 

Selon H. ULLRICH (1978 a et b, 1982), la présence de traces de décharnement et de 
diaphyses d'os longs fendues longitudinalement ainsi que la fragmentation des os en 
général, leur sélection et la présence de lésions sur les surfaces articulaires et les zones 
d'insertions musculaires et ligamentaires, sont des preuves de cannibalisme. 

Les traces de brûlures sont, en réalité, très rares (ULLRICH, 1978; LE MORT, 1981; 
TRINKAUS, 1985). Excepté une épiphyse proximale de radius (n° 199A), totalement 
noircie et pulvérulente, les ossements de Krapina ne portent que de petites taches brunes. 
Pour les os crâniens, ces taches se trouvent aussi bien sur la face endocrânienne que sur la 
face exocrânienne, ce qui indique que les crânes étaient déjà fragmentés quand ils ont subi 
l'action du feu. Tout semble indiquer qu'il ne s'agit pas de brûlures volontaires mais de 
brûlures accidentelles. 

Quant à l'hypothèse de la fragmentation sélective et volontaire des os, elle repose 
essentiellement sur trois arguments: 

— les cranes sont très fragmentés; 
— les fémurs et les tibias sont représentés presque exclusivement par des fragments 

longitudinaux, ce qui prouverait qu'ils ont été volontairement fragmentés afin d'en extraire 
la moelle; 

— aucune épiphyse proximale d'humérus, de tibia et de fibula d'une part, aucune épiphyse 
distale de radius, d'ulna et de fémur d'autre part, ne sont conservées, ce qui serait lié à la 
découpe du cadavre. 

Pour D. GORJANOVIC-KRAMBERGER (1906), K. TOMIC-KAROVIC (1970), A. LE- 
ROI-GOURHAN (1976), F. SMITH (1976) et H. ULLRICH (1978 a et b, 1982), le mode 
de fragmentation et de conservation des os de Krapina est la conséquence du cannibalisme 
des Néandertaliens. Selon E. TRINKAUS (1985) et M. RUSSELL (1987b), ce sont des 
phénomènes naturels (notamment la pression des sédiments) qui sont responsables de cette 
fragmentation sélective. 

Aucun des arguments utilisés pour défendre l'hypothèse du cannibalisme à Krapina ne 
constitue donc une véritable preuve. Jusqu'à présent, le cannibalisme préhistorique n'a été 
démontré que dans un seul site, la Baume Fontbrégoua (VILLA et al., 1986 a et b). La 
démonstration est fondée sur quatre points: la similitude des techniques de boucherie 
observées sur les os humains et animaux, l'analogie du mode de fragmentation des os longs 
pour l'extraction de la moelle, l'identité de traitement des déchets humains et animaux, la 
présence de traces de cuisson sur les os humains. Pour Krapina, le seul fait certain est 
l'existence de traces de décharnement, ce qui est nettement insuffisant pour démontrer la 
pratique de l'anthropophagie. 

En effet, selon M. RUSSELL (1987a), les traces observées sur le squelette post- 
crânien sont très différentes, par leur morphologie, leur fréquence, leur emplacement sur les 
os et leur orientation, des traces de boucherie présentes sur des ossements d'animaux 
consommés par les Néandertaliens, provenant du site de Combe-Grenal (Dordogne), ce qui 
rendrait l'hypothèse de l'anthropophagie peu probable. De plus, cet auteur a montré que les 
incisions étaient, en revanche, comparables à celles qui existent sur des ossements modernes 
provenant d'une population observant un rite de sépulture en deux temps et en déduit que les 
Néandertaliens de Krapina pratiquaient probablement un rite assez semblable. 

Nous émettons quelques réserves au sujet de cette interprétation, car les comparaisons 
portent exclusivement sur le squelette post-crânien et il n'est pas certain qu'une étude   
 



  

  

incluant les os crâniens aurait apporté les mêmes résultats. Bien que l'hypothèse de 
l'existence d'un rite de sépulture en deux temps à Krapina paraisse, à la lumière de travaux 
récents, plus probable que celle de l'anthropophagie, cette dernière possibilité ne peut donc 
pas être exclue. 

Marillac 

Le gisement de Marillac, situé près d'Angoulême, a été fouillé de 1967 à 1980 par 
B. VANDERMEERSCH. L'ensemble de la stratigraphie se rapporte au Wiirm II. 
L'industrie appartient au Moustérien de type Quina. Des restes humains comprenant 
plusieurs fragments crâniens et des dents isolées ont été découverts dispersés dans le 
gisement (VANDERMEERSCH, 1976). Parmi ceux-ci, un arrière-crâne (H2) présente des 
traces très vraisemblablement liées à une opération de décharnement (LE MORT, 1987). 

L'arrière-crâne H2 (Fig. 2) comprend la partie postérieure et supérieure des deux 
pariétaux et une portion de l'occipital constituée par le plan occipital (planum occipitale) et la 
partie supérieure du plan nucal (planum nuchae). Le pariétal droit et l'occipital portent, sur 
leur face exocrânienne, de courtes incisions groupées en séries comprenant un nombre 
variable (de deux à une dizaine) de traces dont la longueur est comprise entre 2 et 15 mm. 
L'étude détaillée de la morphologie de ces traces, de leur disposition les unes par rapport aux 
autres, de leur régularité, de leur orientation et de leur localisation a montré qu'il s'agissait 
de traces de décharnement (LE MORT, 1987). 

Sur l'occipital, les incisions, réparties en six séries, sont situées au-dessus de la fosse 
sus-iniaque (fossa supratoralis), de chaque côté de celle-ci sur le torus occipital transverse 
(torus occipitalis transversus) et, au-dessous du torus, sur la crête occipitale externe (crista 
occipitalis externa) (Fig. 3) et latéralement par rapport à celle-ci. Sur le plan nucal de 
l'occipital, la disposition des traces en séries d'incisions non parallèles montre que de 
nombreux coups ont été portés en des points précis. 

Les coupures situées au-dessous du torus occipital transverse se trouvent sur les 
surfaces d'insertion des grands complexus (m. semispinalis capitis) et entre celles-ci. Elles 
correspondent donc vraisemblablement à la section de ces muscles ainsi qu'à celle des 
trapèzes (m. trapezius) qui, appartenant au plan superficiel des muscles de la nuque, leur 
sont superposés. 

Les traces visibles sur le torus occipital transverse, qui constitue une zone d'adhérence 
aponévrotique recouverte par les aponévroses des trapèzes et des muscles occipitaux (venter 
occipitalis, m. occipito-frontalis) (HUBLIN, 1978), peuvent être liées à la section d'une 
partie ou de la totalité de ces aponévroses. 

Les traces présentes sur le plan nucal de l'occipital peuvent donc avoir été faites au 
cours d'une opération dont le but aurait été de séparer la tête du tronc, en coupant les 
muscles de la nuque. Ce serait alors des traces de désarticulation. Malheureusement, 
l'absence de la partie inférieure du plan nucal de l'occipital et de toutes les vertèbres 
cervicales ne permet pas de vérifier l'exactitude de cette hypothèse. Une "décapitation" 
aurait, en effet, vraisemblablement, laissé des marques sur les vertèbres cervicales et sur la 
partie inférieure de l'occipital, autour du foramen magnum. 

Quant aux traces situées au-dessus de la fosse sus-iniaque et sur le pariétal droit, elles 
se trouvent sur la partie du crâne recouverte par l'aponévrose épicrânienne. Elles pourraient 
donc, de même que les traces situées sur le torus occipital transverse, si ces dernières 
correspondent bien à la section des muscles occipitaux, être liées à l'enlèvement du cuir 
chevelu. Celui-ci aurait été sectionné au niveau du torus. 
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L'état de conservation de l'arrière-crâne de Marillac ne nous permet pas de 
reconstituer plus précisément les gestes des opérations de décharnement dont il a fait 
l'objet. Les incisions qu'il porte ne peuvent pas être mises directement en rapport avec les 
techniques de décharnement qui ont été décrites sur des crânes néolithiques, 
chalcolithiques et plus récents. Il n'est pas possible de savoir, compte tenu des éléments 
dont nous disposons, si le traitement subi par ce crâne est lié à des pratiques 
anthropophagiques ou à un rite de sépulture en deux temps. Il faut néanmoins souligner 
que ce crâne paraît avoir fait l'objet d'un traitement particulier puisque, d'après B. 
VANDERMEERSCH (1980), les autres os découverts dans le gisement ne portent pas 
d'incisions. 

Engis 

Le crâne d'enfant d'Engis 2 fut découvert en 1829, par P.C. SCHMERLING, près de 
Liège. Il comprend la calotte cränienne presque complète, une partie des maxillaires et 
quelques dents isolées. Son âge est compris entre 5 et 6 ans (FRAIPONT, 1936; TILLIER, 
1983). Ce crâne a été décrit, en 1936, par Ch. FRAIPONT qui, plus de cent ans après sa 
découverte, fut le premier à l'attribuer au groupe des Néandertaliens. A.M. TILLIER a 
révisé ce fossile en 1983 et mis en évidence ses caractères juvéniles, primitifs et 
néandertaliens. 

Récemment, plusieurs séries d'incisions ont été relevées sur ce crâne (RUSSELL, LE 
MORT et CORDY, 1983; RUSSELL et LE MORT, 1986). Parmi celles-ci, certaines ont été 
interprétées, à l'issue d'observations macroscopiques, comme des traces de décharnement 
très vraisemblables, compte-tenu de leur morphologie, de leur organisation et de leur 
localisation; elles sont situées sur l'écaille du frontal, dans le plan sagittal et au-dessus de 
l'orbite gauche. Pour les autres, l'hypothèse selon laquelle il pourrait s'agir de traces de 
décharnement a été émise. Pour déterminer, avec certitude, l'origine de toutes les traces 
visibles sur le crâne d'Engis 2, une analyse au microscope électronique à balayage serait 
nécessaire (RUSSELL et LE MORT, 1986). 

Malheureusement, ce crâne, découvert au début du XIXème siècle, a été recouvert 
d'une sorte de "vernis" que nous n'avons réussi ni à identifier ni à enlever. C'est pourquoi, 
ne pouvant pas réaliser l'analyse en microscopie électronique à balayage, nous avons 
réexaminé en détail ce fossile, sous une loupe binoculaire, en utilisant de forts 
grossissements. Ceci nous a permis de relever d'autres traces et de distinguer, en fonction 
des dimensions, de la morphologie et de l'organisation des incisions, deux catégories (LE 
MORT et RUSSELL, en préparation). 

La première catégorie est constituée par des groupes comprenant de nombreuses 
stries, courtes et superficielles, très rapprochées les unes des autres et entrecroisées. Il en 
existe sur le frontal, l'occipital, le temporal droit et les pariétaux. De telles traces sont 
impossibles à reproduire expérimentalement, en décharnant un crâne avec un outil tranchant 
(RUSSEL, LE MORT et CORDY, 1983). L'organisation de ces stries ne correspond pas 
non plus à celles des traces de dents de rongeurs ou de carnivores (PEI, 1938; BINFORD, 
1981). Elle paraît, en revanche, traduire un grattage qui aurait été effectué sur l'os 
débarrassé des chairs. Nous n'excluons donc pas la possibilité qu'il s'agisse de traces de 
dégagement, bien que nous n'ayons pas observé la patine claire, blanchâtre qui les 
caractérise généralement. Le "vernis" qui recouvre le crane a pu dissimuler cette patine. 

Les traces appartenant à la seconde catégorie sont plus longues, plus profondes, à 
section plus aiguë. Chaque série ne comprend qu'un nombre relativement faible d'incisions 
qui ne s'entrecroisent pas. Leur morphologie, leur organisation, leur disposition et leur 
localisation en font des traces de décharnement très vraisemblables. Elles se trouvent toutes 
sur le frontal: dans le plan sagittal, s'étendant de la glabelle vers la suture coronale, au- 
dessus de la partie médiale de l'orbite gauche et sur la partie latérale droite du frontal, où 
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elles traversent la ligne temporale (linea temporalis). 

Des incisions situées dans les mêmes régions du frontal ont également été observées 
sur les crânes néolithiques provenant de la Baume Fontbrégoua (BOUVILLE, 1982; VILLA 
et al., 1986 a et b) et de la Cueva de Malalmuerzo (JIMENEZ BROBEIL, ORTEGA 
VALLET, GARCIA SANCHEZ, 1986), sur les crânes chalcolithiques d'Alfacar 
(BOTELLA, 1973), et des crânes d'Indiens du Sud du Dakota (BASS et PHENICE, 1975). 
Cependant, ces crânes portent également des traces en d'autres endroits qui, sur le crâne 
d'Engis, en sont dépourvus. Par exemple, les traces situées dans le plan sagittal du frontal 
se prolongent sur les pariétaux, ce qui n'est pas le cas sur le crâne d'Engis. 

Sur ce dernier, le cuir chevelu paraît avoir été incisé en son milieu sur le frontal, puis 
arraché. Les traces situées au-dessus de l'orbite gauche peuvent être liées à la section des 
muscles frontaux (venter frontalis, m. occipito-frontalis), ce qui aurait permis de détacher la 
partie antérieure du cuir chevelu. Quant à celles qui se trouvent sur la ligne temporale droite, 
elles semblent être en rapport avec la section du muscle temporal (m. temporalis). 

Ce crâne paraît donc avoir été décharné, au moins en partie, selon les mêmes 
techniques que celles qui seront utilisées au cours des périodes plus récentes. Néanmoins, 
comme dans le cas précédent, les éléments dont nous disposons sont insuffisants pour nous 
permettre de mettre ce décharnement en rapport avec des pratiques anthropophagiques ou 
avec un rite de sépulture en deux temps. 

CONCLUSION 

Pendant la période moustérienne, le décharnement du cadavre semble avoir été plus 
rare que l'inhumation. En effet, les stigmates de cette pratique n'ont, jusqu'à présent, été 
mis en évidence que dans trois sites (quatre au maximum, si les incisions présentes sur les 
ossements de Combe-Grenal s'avèrent être des traces de décharnement), alors que les 
sépultures néandertaliennes sont beaucoup plus nombreuses. Cependant, cette différence 
peut être due au fait que la recherche systématique et critique des traces de décharnement n'a 
pas été faite sur la totalité des restes humains néandertaliens mis au jour. 

L'interprétation de ces traces est toujours délicate. Tout d'abord, en raison de l'état de 
conservation du matériel, il est souvent difficile de reconstituer les gestes des opérations de 
décharnement et les techniques utilisées n'apparaissent pas clairement. En second lieu, pour 
expliquer la présence de ces traces, il faut toujours envisager deux hypothèses: 
anthropophagie et rite de sépulture en deux temps. Pour prouver l'existence du cannibalisme 
chez les Néandertaliens, il faudrait réussir à démontrer que des os humains ont été traités 
exactement de la même manière que les os d'animaux, c'est-à-dire comme des déchets 
culinaires. Cela implique un enregistrement très complet des données au moment de la 
fouille (notamment des données concernant la répartition et la disposition des ossements), un 
nombre suffisant d'os humains pour pouvoir effectuer une comparaison valable avec les 
restes de faune, et une analyse détaillée et précise des différentes traces que portent les os. 
Ces conditions ne sont réalisées dans aucun des sites pour lesquels l'hypothèse du 
cannibalisme a été avancée. Quant au rite de sépulture en deux temps, il est possible, mais 
pas certain, qu'il ait été pratiqué à Krapina. 

Le seul fait qui demeure indéniable est l'existence, chez les Néandertaliens, de diffé- 
rents types de traitement du cadavre: abandon, inhumation, anthropophagie et/ou sépulture 
en deux temps. Quels étaient les critères qui régissaient le choix de l'une ou l'autre de ces 
pratiques: critères géographiques, critères d'âge ou de sexe, critères "sociaux"? Le problème 
reste entier. Néanmoins le développement actuel des recherches dans ce domaine, aussi bien 
pour le Paléolithique moyen que pour les périodes plus récentes, permettra, à n'en pas dou- 
ter, une connaissance plus précise des différentes attitudes des Néandertaliens face à la mort. 
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FIGURE 1 

Traces de décharnement sur le collier de 

Faraboeuf d'un talus gauche (n° 236) de 

Krapina 

FIGURE 2 

L'arrière-crâne H2 de Marillac 

FIGURE 3 

Incisions sur la crête occipitale externe de 

l'arrière-crâne H2 de Marillac 
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